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Voeu en faveur du logement

Le  vendredi  30  juin  2023  à  09h33,  les  membres  du  Conseil  départemental,  régulièrement
convoqués  par  M.  CHENUT,  Président,  se  sont  réunis  dans  les  locaux  de  l'Assemblée
départementale,  sous  sa  présidence.

Au moment du vote de la présente délibération,
Etaient présents : Mme ABADIE, Mme BILLARD, M. BOHANNE, Mme BOUTON, Mme BRUN,

M.  CHENUT,  M.  COULOMBEL,  Mme  COURTEILLE,  M.  DE  GOUVION
SAINT-CYR, M. DELAUNAY, M. DÉNÈS, Mme DUGUÉPÉROUX-HONORÉ,
Mme FAILLÉ, Mme FÉRET, M. GUÉRET, Mme GUIBLIN, M. GUIDONI, M.
HERVÉ, M. HOUILLOT, Mme KOMOKOLI-NAKOAFIO, M. LAPAUSE, Mme
LARUE,  Mme  LE  FRÈNE,  M.  LE  GUENNEC,  M.  LENFANT,  Mme
MAINGUET-GRALL,  M.  MARCHAND,  M.  MARTIN,  M.  MARTINS,  Mme
MERCIER, Mme MESTRIES, M. MORAZIN, Mme MOTEL, M. PAUTREL, M.
PERRIN,  M.  PICHOT,  Mme  QUILAN,  Mme  ROCHE,  Mme  ROGER-
MOIGNEU,  Mme  ROUX,  Mme  SALIOT,  M.  SALMON,  M.  SOHIER,  M.
SORIEUX,  M.  SOULABAILLE,  Mme  TOUTANT

Absents et
pouvoirs :

Mme BIARD (pouvoir  donné à M. PAUTREL),  M. BOURGEAUX (pouvoir
donné à Mme TOUTANT), M. BRETEAU (pouvoir donné à Mme FÉRET),
Mme  COURTIGNÉ  (pouvoir  donné  à  M.  LE  GUENNEC),  M.  LE  MOAL
(pouvoir  donné  à  Mme ABADIE),  Mme LEMONNE (pouvoir  donné  à  M.
SOHIER), Mme MORICE (pouvoir donné à M. SORIEUX), Mme ROUSSET
(pouvoir donné à M. HERVÉ)

Après épuisement de l'ordre du jour, la séance a été levée à 13h00.

Le Conseil départemental

Vu le règlement intérieur du Conseil départemental, notamment son article 64 ;

Vu le projet de voeu en faveur du logement déposé le 20 juin 2023 par M. DENES, conseiller
départemental du canton de Rennes 5 et M. COULOMBEL conseiller départemental du canton de
Melesse ;

Vu l'avis majoritairement favorable émis par la Commission 3 lors de sa réunion le 22 juin 2023 ;
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Expose :

La crise du logement que connait  la France ne fait  que s’accroitre :  une offre en-deçà de la
demande, la hausse des taux d’intérêt, la chute des mises en construction (en raison notamment
du renchérissement des coûts des matériaux et des coûts de construction avec les nouvelles
normes environnementales) un secteur du logement social saturé et un marché locatif paralysé .
Face à ce constat, les conséquences déjà préoccupantes, vont s’amplifier, notamment sur le plan
social.

La fondation Abbé Pierre fait état de 4,1 millions de mal-logés en France. 2,3 millions de ménages
sont dans l’attente d’un logement social et les délais d’attente sont considérables. Le risque d’
augmentation de la précarité face au logement est réel, il y a donc urgence à agir. Par ailleurs,
dans les zones à forte attractivité touristique, les résidences secondaires se multiplient. De même,
le nombre de locations de meublés touristiques explose dans certains territoires, en raison de leur
caractère lucratif, fruit d’une fiscalité particulièrement avantageuse. Ce phénomène, porté par les
plateformes du type Airbnb, sans en être l’unique cause, contribue au déséquilibre observé dans
certains territoires.

A l’instar d’autres Départements, notre collectivité mesure la difficulté actuelle de répondre aux
besoins de nombreux ménages, sans oublier les impératifs de rénovation énergétique sur le
secteur locatif  privé et social.

A cela, s’ajoute le défi de l’objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN), introduit dans le cadre de
la loi Climat et Résilience. Cette disposition nécessite en effet de concilier de multiples enjeux :
protéger la biodiversité, dont le déclin est avéré, enrayer l’étalement urbain sur les espaces
naturels, agricoles et boisés, mais aussi poursuivre la production de logements et de services
dans des zones en augmentation démographique et qui tiennent compte de l’évolution des modes
de vie, avec notamment une diminution constante de la taille des ménages et un vieillissement de
la population. Il faut aujourd’hui près de 50 % de logements en plus qu’il y a 60 ans pour loger le
même nombre de personnes.

Le Conseil départemental, impacté par l’objectif de la ZAN, mais pas compétent dans sa mise en
œuvre, s’engage néanmoins à s’inscrire dans cette trajectoire pour ce qui concerne ses projets et
à  faciliter,  par  son  ingénierie,  l’appropriation  des  outils  de  l’urbanisme  circulaire  par  les
collectivités.

Notre collectivité s’inquiète également des capacités des collectivités à répondre à ces multiples
enjeux. Au regard de l’impérieuse nécessité de « reconstruire la ville sur la ville », il apparait
essentiel de réévaluer les moyens et marges de manœuvre financières et fiscales laissées aux
collectivités territoriales.

Pour faire face de front au double défi de la non-artificialisation et du droit au logement pour toutes
et tous et sur l’ensemble du territoire, il faut agir et avoir les moyens d’agir.

Décide :

- de formuler les vœux suivants auprès du ministre délégué à la Ville et au logement et du ministre
de la Transition écologique et de la cohésion des territoires :

Le Conseil départemental d'Ille-et-Vilaine demande :
 3Page 2 /



. que le gouvernement complète les annonces, très insuffisantes, ayant suivi le Conseil national de
la Refondation « Logement » par des mesures ambitieuses permettant prioritairement une forte
relance de la production de logements sociaux et intermédiaires, enjeu majeur pour la mixité et la
cohésion sociale ;

. que l’État, en concertation avec les collectivités territoriales et les établissements publics de
coopération intercommunale, crée des dispositifs de soutien diversifiés pour la production de
logements,  notamment de logements sociaux,  adaptés aux besoins spécifiques de tous les
territoires mais aussi  pour  la  réhabilitation et  la  rénovation énergétique ;

. que la critérisation et le périmètre défini des zones tendues en Ille-et-Vilaine soient largement
étendus, en concertation avec les élus locaux, pour mieux les armer face aux problématiques de
leur territoire ;

. que l’Etat mobilise la fiscalité pour encourager la location de longue durée, tout en contraignant
celle de courte durée. D’autres outils, tels que le fond friches, ou les marges d’intervention des
établissements publics fonciers, doivent également être développés ;

. que les Départements puissent prétendre au statut d’autorité organisatrice de l’habitat, créé par
la loi 3DS.

Vote :

Pour : 54 Contre : 0 Abstentions : 0

En conséquence, la délibération est adoptée à l'unanimité.

Pour extrait conforme

Pour le Président et par délégation

Transmis en Préfecture le : 4 juillet 2023

ID : AD20230188
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